
Une convention collective est-elle obligatoire pour toutes les
entreprises au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, la conclusion d'une convention collective n'est pas obligatoire pour toutes les entreprises au Luxembourg. Le

droit luxembourgeois distingue deux situations :

l'obligation de négocier : l'obligation de négocier existe lorsqu'une organisation syndicale représentative en fait la

demande formelle (article L.162-2 : la partie sollicitée ne peut refuser d'entamer les négociations), mais cette obligation

porte uniquement sur le processus de négociation, pas sur la conclusion effective d'un accord.

l'obligation d'application : l'obligation d'application concerne uniquement les entreprises relevant d'un secteur couvert par

une convention collective déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal (article L.164-8). Ces entreprises

doivent impérativement appliquer la convention sectorielle, qu'elles l'aient signée ou non.

Définition

La convention collective de travail est définie à l'article L.161-2 du Code du travail comme un contrat relatif aux

relations et conditions de travail conclu entre un ou plusieurs syndicats de salariés représentatifs et, d'autre part,

soit une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs, soit une entreprise particulière, soit un groupe

d'entreprises de même nature d'activité.

Il existe deux types de conventions collectives au Luxembourg :

1. Convention collective ordinaire : négociée librement entre un employeur (ou groupe d'employeurs) et les

syndicats représentatifs. Elle s'applique uniquement aux parties signataires et aux salariés de ces entreprises.

2. Convention collective d'obligation générale : convention ordinaire qui a fait l'objet d'une déclaration

d'obligation générale par règlement grand-ducal. Elle s'applique alors à toutes les entreprises du secteur

concerné, même non signataires.

Questions fréquentes

Comment savoir si mon entreprise est soumise à une convention collective d'obligation générale ?

Vous devez vérifier sur le site legilux.public.lu les règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale, consulter le site de
l'ITM ou vous renseigner auprès des chambres professionnelles selon votre secteur. Il faut identifier votre activité principale et votre code
NACE pour déterminer si une convention sectorielle s'applique à votre entreprise.
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Quand un employeur est-il obligé de négocier une convention collective ?

L'employeur est obligé de négocier lorsqu'une organisation syndicale représentative lui adresse une demande formelle par écrit. Il ne
peut refuser d'entamer les négociations et doit les débuter dans un délai de 30 jours (ou 60 jours pour les organisations d'employeurs).
Cette obligation porte uniquement sur le processus de négociation, pas sur la conclusion d'un accord.

Que risque un employeur qui refuse de négocier ou ne respecte pas une convention d'obligation générale ?

Le refus de négocier expose l'employeur à une procédure devant l'Office national de conciliation. Le non-respect d'une convention
collective d'obligation générale peut entraîner des sanctions administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée par
l'ITM, selon l'article L.614-13 du Code du travail.

Une convention collective est-elle obligatoire pour toutes les entreprises au Luxembourg ?

Non, la conclusion d'une convention collective n'est pas obligatoire pour toutes les entreprises au Luxembourg. Seules les entreprises
relevant d'un secteur couvert par une convention collective déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal doivent
impérativement l'appliquer. Environ 50% des entreprises luxembourgeoises sont couvertes par une convention collective.

Conditions d’exercice

1. Obligation de négocier (article L.162-2) :

L'obligation de négocier s'impose dans les conditions suivantes :

Une organisation syndicale représentative adresse une demande formelle d'ouverture de négociations

collectives

La demande est notifiée par écrit à l'employeur ou à l'organisation d'employeurs

L'employeur sollicité ne peut refuser d'entamer les négociations (obligation légale)

Les négociations doivent débuter dans un délai de 30 jours suivant la notification

En cas de volonté de négocier au sein d'une organisation d'employeurs : délai porté à 60 jours après

notification dans les 15 jours

Important : Cette obligation porte sur le processus de négociation, pas sur la conclusion d'un accord. Les parties

doivent négocier de bonne foi, mais ne sont pas obligées de parvenir à un accord.

En cas de refus de négocier (article L.163-2(3)) :

La partie demanderesse peut saisir l'Office national de conciliation (ONC)

Le refus d'entamer les négociations constitue un litige collectif relevant de la compétence de l'ONC

Procédure de conciliation obligatoire avant toute action

2. Obligation d'application (article L.164-8) :

Les entreprises sont obligatoirement soumises à une convention collective dans ces cas :
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Leur secteur d'activité est couvert par une convention déclarée d'obligation générale par règlement grand-

ducal

La déclaration d'obligation générale détermine précisément le champ d'application sectoriel

Application automatique à tous les employeurs et salariés du secteur, même non membres des

organisations signataires

L'employeur ne peut s'y soustraire, quelle que soit sa taille ou son statut

Procédure de déclaration d'obligation générale :

Demande adressée au ministre par l'organisation patronale du secteur OU par un syndicat à représentativité

nationale/sectorielle

Déclaration par règlement grand-ducal (pas par simple arrêté)

Sur proposition conjointe des assesseurs de la commission paritaire de l'Office national de conciliation

Après avis des chambres professionnelles (délai d'1 mois)

Publication au Mémorial (Journal officiel)

3. Avant de négocier une convention d'entreprise :

Tout employeur doit vérifier qu'il n'est pas déjà soumis à une convention collective d'obligation générale dans son

secteur. Si tel est le cas :

L'entreprise doit appliquer la convention sectorielle d'obligation générale

Elle peut néanmoins négocier une convention d'entreprise qui améliore les dispositions sectorielles (principe

de faveur)

Mais elle ne peut négocier de dispositions moins favorables que la convention sectorielle

Modalités pratiques

Pour vérifier l'existence d'une convention d'obligation générale applicable :

1. Consultation des sources officielles :

Site legilux.public.lu : recherche des règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale

Site de l'ITM (Inspection du travail et des mines) : liste des conventions en vigueur

Chambres professionnelles : Chambre de commerce, Chambre des métiers, Chambre d'agriculture selon le

secteur

Organisations patronales sectorielles

2. Identification du secteur d'activité :
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Déterminer l'activité principale de l'entreprise (en cas d'activités multiples)

Vérifier le code NACE de l'entreprise

Consulter le champ d'application précis défini dans le règlement grand-ducal

En cas de demande de négociation d'une convention d'entreprise :

1. Réception de la demande syndicale :

Accuser réception par écrit de la demande

Vérifier la représentativité du syndicat demandeur

Respecter impérativement les délais légaux (30 ou 60 jours)

2. Préparation des négociations :

Constituer la commission de négociation (article L.162-1)

Définir le mandat et la composition de la délégation patronale

Préparer les thèmes obligatoires de négociation (article L.162-12)

Établir une stratégie de négociation en conformité avec la convention sectorielle si applicable

3. Conduite des négociations :

Négocier de bonne foi (obligation légale)

Documenter chaque réunion par procès-verbaux

Respecter le principe de trêve sociale pendant les négociations

Tenir informées les délégations du personnel le cas échéant

4. Après signature (le cas échéant) :

Dépôt obligatoire auprès de l'ITM par la partie la plus diligente (article L.162-5)

Décision ministérielle dans les 15 jours (ou acceptation tacite)

Publication au Mémorial

Entrée en vigueur le lendemain du dépôt accepté (sauf disposition contraire)

Affichage dans les lieux de travail (obligation légale)

Remise aux salariés sur demande (électronique ou papier)

En cas d'échec des négociations :

Constat de non-conciliation

Possibilité de recourir à l'arbitrage (article L.164-9)

Procédure devant l'Office national de conciliation
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Pratiques et recommandations

Pour les entreprises non couvertes par une convention d'obligation générale :

Approche proactive :

Anticiper les demandes syndicales en maintenant un dialogue social constructif

Évaluer l'opportunité d'une convention collective volontaire pour améliorer l'attractivité RH

Consulter les délégations du personnel sur les besoins et attentes des salariés

Benchmarker les pratiques sectorielles et des concurrents

En cas de sollicitation syndicale :

Ne jamais refuser d'entamer les négociations (risque de contentieux)

Préparer sérieusement : analyse juridique, budgétaire, organisationnelle

Faire appel à des conseils spécialisés (avocats, consultants RH, organisations patronales)

Documenter toutes les étapes pour sécuriser juridiquement la procédure

Pour les entreprises soumises à une convention d'obligation générale :

Conformité obligatoire :

Vérifier annuellement les modifications et avenants de la convention sectorielle

Appliquer strictement toutes les dispositions (salaires, classifications, avantages, procédures)

Former les managers et équipes RH aux obligations conventionnelles

Auditer régulièrement la conformité (risque de sanctions en cas de non-respect)

Veille juridique active :

S'abonner aux publications du Mémorial concernant le secteur

Adhérer à une organisation patronale sectorielle pour information et représentation

Consulter régulièrement l'ITM et les sources officielles

Anticiper les négociations de renouvellement sectorielles

Optimisation dans le cadre conventionnel :

Négocier une convention d'entreprise améliorant la convention sectorielle (avantages supplémentaires)

Adapter l'organisation du travail dans les marges permises par la convention

Communiquer sur les avantages conventionnels auprès des salariés et candidats

Dialogue social continu :
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Maintenir des relations constructives avec les délégations du personnel

Informer régulièrement sur l'application de la convention

Consulter sur les modalités d'application pratiques

Impliquer les représentants dans les projets RH

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Titre VI "Rapports collectifs du travail" :

Chapitre I - Conventions collectives :

Article L.161-1 : Champ d'application des conventions collectives

Article L.161-2 : Définition de la convention collective de travail

Article L.161-3 à L.161-8 : Représentativité syndicale et reconnaissance

Chapitre II - Négociation :

Article L.162-1 : Commission de négociation unique

Article L.162-2 : Procédure d'ouverture et obligation de négocier

Article L.162-3 : Signature et validité

Article L.162-4 : Signature par syndicats disposant de 50% de mandat

Article L.162-5 : Dépôt auprès de l'ITM et décision ministérielle

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions

Chapitre III - Office national de conciliation :

Article L.163-1 : Attributions de l'ONC

Article L.163-2 : Litiges collectifs et refus de négocier

Chapitre IV - Extension et cessation :

Article L.164-1 à L.164-7 : Procédure de conciliation

Article L.164-8 : Déclaration d'obligation générale par règlement grand-ducal

Article L.164-9 : Procédure d'arbitrage

Article L.164-10 et L.164-11 : Notifications et sanctions

Sanctions administratives :

Article L.614-13 : Sanctions pour non-respect des obligations du Code du travail

Amendes administratives pouvant atteindre 25.000 euros par infraction constatée

Applicable au non-respect des conventions collectives d'obligation générale

Lois modificatives :
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Loi du 13 mai 2008 : Statut unique et représentativité syndicale

Loi du 28 juin 2023 : Droit à la déconnexion et dialogue social

ATTENTION - Distinctions essentielles :

1. Obligation de négocier ? Obligation de conclure : L'article L.162-2 impose à l'employeur sollicité l'obligation d'entamer les

négociations dans les délais légaux, mais ne l'oblige pas à conclure un accord. Les parties doivent négocier de bonne foi, mais

peuvent constater une non-conciliation. Le refus de négocier expose toutefois à une procédure devant l'Office national de conciliation.

2. Convention ordinaire ? Convention d'obligation générale : Une convention ordinaire ne lie que les parties signataires. Une

convention déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal (et non par simple "arrêté ministériel") s'impose à tout le

secteur, créant une véritable obligation d'application pour toutes les entreprises du champ d'application défini.

3. Sur les sanctions : Le non-respect d'une convention collective d'obligation générale expose l'employeur à des sanctions

administratives (amendes jusqu'à 25.000 euros par infraction constatée selon l'article L.614-13), et non à des sanctions pénales

stricto sensu. L'ITM est compétente pour constater les infractions et prononcer les sanctions.

4. Principe de faveur : Même soumise à une convention d'obligation générale, une entreprise peut négocier une convention

d'entreprise qui améliore les dispositions sectorielles (article L.162-12(6) : principe de faveur). Elle ne peut en revanche prévoir de

dispositions moins favorables aux salariés.

5. Vérification préalable indispensable : Avant toute négociation d'entreprise, il est impératif de vérifier l'existence d'une convention

sectorielle d'obligation générale applicable. Cette vérification conditionne la stratégie de négociation et les marges de manœuvre de

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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